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Contexte 
 
1. Le présent document contient la répartition des voix pour le calcul des contributions pour 

l’année caféière 2025/26, calculée conformément aux dispositions pertinentes de l’article 12 de 
l’Accord international de 2007 sur le Café. 
 

2. Afin de permettre au Conseil de prendre une décision sur la répartition des voix de chaque 
catégorie de Membres pour l’année caféière 2025/26, il est nécessaire, conformément aux 
dispositions du paragraphe 3) et 4) de l’article 12, de déterminer le volume moyen de leurs 

exportations de café vers toutes destinations (Membres exportateurs) ou de leurs importations 
de café, toutes sources confondues (Membres importateurs) pendant les quatre dernières années 
civiles, soit de 2021 à 2024. Les voix des Membres exportateurs et importateurs ont été calculées 

sur la base des données statistiques figurant dans le document ED-2488/25 Rev. 1. 

 
3. Cette répartition des voix pour le calcul des contributions, telle qu'elle figure dans les 

tableaux 1 et 2, est fondée sur la composition de l'Organisation selon l’Accord international de 
2007 sur le Café au 14 octobre 2025. 
 
4. La redistribution des voix figurant dans les tableaux 3 et 4 s’appuie sur les dispositions 
de la Résolution 470 du Conseil, qui suspend temporairement les Membres ayant des arriérés 
persistants. 

 
Mesure à prendre 
 

 Le Conseil est invité à approuver ce document.  

ICC 140-3 Rev. 1 

 
14 octobre 2025 
Original : anglais 
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https://ico.org/documents/cy2024-25/ed-2488-r1f-basis-votes.pdf
http://www.ico.org/documents/cy2019-20/icc-res-470f-members-persistent-arrears.pdf


  



 
 
  



 



 
  



NOTES AUX TABLEAUX 
 
1. Le paragraphe 2 de l'article 12 de l'Accord de 2007 dispose que chaque Membre a, 

comme chiffre de base, cinq voix. 
 

2. Le paragraphe 5 de l'article 12 stipule que l'Union européenne dispose de voix à titre de 

Membre unique. 
 

3. Le paragraphe 7 de l'article 12 dispose que, quand un changement survient dans la 

participation à l’Organisation ou si les droits de vote d’un Membre sont suspendus ou 
rétablis en vertu de l’article 21, le Conseil procède à une nouvelle répartition des voix, 
qui obéit aux dispositions dudit article.  

 
4. Le paragraphe 8 de l'article 12 dispose qu'aucun Membre n’a les deux tiers ou plus des 

deux tiers des voix de sa catégorie. 

 
5. Le paragraphe 2 de l'article 21 dispose qu'un « Membre qui ne s’est pas acquitté 

intégralement de sa cotisation au budget administratif dans les six mois de son exigibilité 

perd, jusqu’au moment où il s’en acquitte intégralement, ses droits de vote et son droit 
de participer aux réunions des comités spécialisés. Cependant, sauf décision prise par le 
Conseil, ce Membre n’est privé d’aucun des autres droits que lui confère le présent Accord, 

ni relevé d’aucune des obligations que celui-ci lui impose ». Conformément à la décision 
adoptée par le Conseil en mars 2013 (voir le document ICC-110-16), dans le cas des 

cotisations dont le montant acquitté est légèrement inférieur au montant prévu, la 

Directrice exécutive devrait avoir le pouvoir discrétionnaire d'ignorer le déficit aux fins 
du calcul des voix. Le montant du déficit est fixé à £1 000 ou à 5 % du montant de la 
cotisation du Membre, le montant le plus élevé étant retenu, à la condition 

supplémentaire que le Membre s'acquitte dudit déficit au cours de l'exercice financier 
suivant.  

 

http://dev.ico.org/documents/cy2012-13/icc-110-16f-decisions.pdf
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